
D
ès les débuts du capitalisme, bien avant que
l’on imagine des comités d’entreprise, le
mouvement ouvrier traduisit certains désirs
d’accès des travailleurs à la gestion des en-
treprises. Mais les tentatives concrètes se
limitèrent aux coopératives ouvrières de

production ou aux délégués des ouvriers mineurs. Tri-
chant avec la réalité, certains auteurs ont voulu voir l’an-
cêtre des comités d’entreprise dans le conseil d’usine
créé en 1893 par M. Harmel, pionnier du catholicisme
dit « social » et conférencier prolixe. Propriétaire d’une
filature dans la Marne, M. Harmel, hanté par le souve-
nir de la Commune de Paris, constitua un conseil d’usine
composé d’hommes de confiance désignés par un syn-
dicat mixte ouvriers-patrons, chargé de répandre «le bon
esprit ». M. Harmel ne se retira de ce syndicat mixte que
dix ans plus tard, soit dix-neuf ans après la loi de 1884
sur les syndicats.

Cependant, avant comme après la loi de 1884, des
revendications ouvrières apparurent tendant à obtenir,
en particulier à l’usine Schneider du Creusot, une ges-
tion indépendante de la caisse de secours et l’élection
d’une délégation ouvrière permanente, ce qui donna lieu
à des grèves, des licenciements et des arrestations.

Les comités d’entreprise ont soixante ans. Ils sont le produit d’une
longue histoire au croisement des intentions de contrôle ouvrier et des
politiques d’intégration des travailleurs. Les circonstances de leur nais-
sance les placent au cœur des enjeux de gestion des entreprises, mais le
patronat et les gouvernements combattent avec constance cette po-
tentialité. Cependant, malgré les vicissitudes, les comités d’entreprise
ont toujours conservé des prérogatives en matière économique et un
droit de gestion indépendant dans le domaine des activités sociales et
culturelles. Retour sur cette longue histoire et sur les enjeux du présent.

Les comités 
d’entreprise 
à la française
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En 1899, Jean Jaurès demanda une loi pour étendre
l’institution des délégués ouvriers obtenus au Creusot.
La revendication fut reprise au cours de nombreuses
grèves dans les usines d’armement pendant la guerre de
1914-1918. En 1917, le ministre de l’Armement, Albert
Thomas, dut accepter l’institution de délégués d’atelier
dans les usines d’armement. Au cours de la guerre, les
premiers comités ouvriers furent créés en Angleterre
dans les usines travaillant pour la défense nationale.
Après 1919, le système tendit à se généraliser. En 1917,
la Russie soviétique avait aussi créé des comités d’usine
en vue, du moins théoriquement, de gérer directement
les entreprises. Sous cette influence, quelques comités
apparurent en France dès 1917.

Mais, à la suite des grèves de 1920, le comité des
Forges répondait par la négative à une demande de
contrôle ouvrier partiel présentée par la Fédération des
métaux de la CGT. Ce projet, bien que modéré, était
qualifié de «régime de soviets d’usines» par le patronat.
La CFTC, de son côté, présentait une demande de
contrôle limité aux questions sociales. Seule la CGTU
maintenait le principe d’un contrôle de l’ensemble de la
gestion des entreprises. En 1935, le Congrès de réunifi-
cation syndicale de Toulouse lia la question du contrôle
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ouvrier aux conventions collectives. Mais
cela fut oublié au cours des grandes
grèves de 1936 qui aboutirent aux succès
consignés dans les accords Matignon, no-
tamment pour les délégués ouvriers.

La guerre de 1939-1945 fit taire les
anciennes revendications. Le régime de
Vichy supprima les libertés syndicales et
institua, dans la Charte du travail, des Co-
mités sociaux d’entreprise dont les attri-
butions purement sociales excluaient
« toute immixtion dans la conduite et la
gestion des entreprises ». La Charte étant
muette sur le mode de désignation de ces
Comités sociaux, les employeurs les com-
posèrent eux-mêmes à leur guise.

Cependant, les Français de la Résis-
tance discutaient dans la clandestinité
d’un programme économique de rénova-
tion. Le 15 mars 1944, le Conseil natio-
nal de la Résistance adoptait un pro-
gramme qui mentionnait notamment « la
participation des travailleurs à la direction de l’écono-
mie ». On trouve d’ailleurs un reflet de cette formulation
dans le préambule de la Constitution de 1946 (auquel se
réfère officiellement le préambule de notre Constitution
actuelle de 1958) qui déclare : « Tout travailleur parti-
cipe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermi-
nation collective des conditions de travail ainsi qu’à la
gestion des entreprises. »

Un Comité général d’études, émanation du CNR
clandestin, élabora un rapport préconisant notamment
de constituer au sein de chaque établissement un Co-
mité d’entreprise de caractère tripartite (employeur,
techniciens, travailleurs). Les réformes souhaitées par
la Résistance intérieure influencèrent le gouvernement
de la France libre. Trois mois avant la libération du ter-
ritoire métropolitain, le Comité français de la libération
nationale, prédécesseur du gouvernement de la Répu-
blique dont l’autorité s’étendait à l’Algérie, publia un
décret portant création des Comités mixtes à la pro-
duction dans les établissements techniques de l’Air. Les
Comités mixtes n’avaient qu’un rôle consultatif, alors
que le premier projet du commissaire à l’Air, le com-
muniste Fernand Grenier, leur accordait un pouvoir de
décision. Mais l’entourage du général de Gaulle ne vou-
lait pas de solution « trop avancée ».

La pression de la Résistance

Dans un climat où la classe ouvrière sortait grandie
de la Résistance, alors que nombre de dirigeants patro-
naux étaient discrédités par leur collaboration avec l’en-
nemi, de multiples initiatives furent prises dans les en-
treprises en août 1944 sous l’impulsion des Comités
locaux de Libération, initiatives allant souvent de pair
avec l’extension de l’insurrection. Divers comités d’en-

treprise se constituèrent rapidement, à la fois pour dé-
fendre les installations industrielles contre les sabotages,
pour hâter le relèvement économique du pays et pour ac-
croître l’effort de guerre dans les industries travaillant
pour la défense nationale.

Dès le mois de septembre 1944, divers comités spon-
tanés avaient remplacé presque partout les Comités so-
ciaux de la Charte du travail. Ces comités spontanés
étaient de trois types : les comités patriotiques d’entre-
prises, les comités à la production et les comités de ges-
tion. Dans plusieurs régions, et en particulier dans la ré-
gion lyonnaise, des comités patriotiques d’entreprises,
composés de résistants et de syndicalistes sortis de la
clandestinité, nommèrent des commissions mixtes à la
production et des commissions sociales.

À Toulouse, notamment, un accord créa des comi-
tés à la production dans sept établissements aéronau-
tiques. Ces comités avaient des attributions plus éten-
dues que celles du décret Grenier car leurs suggestions
pouvaient concerner aussi bien les intérêts de la pro-
duction que ceux du personnel, et le refus par un direc-
teur d’appliquer les mesures recommandées par le co-
mité pouvait donner lieu à un recours devant le
représentant du gouvernement. La pression des Comi-
tés de Libération était suffisante, à l’époque, pour im-
poser l’application du texte signé.

Les comités de gestion ont été créés, en particulier
dans l’Allier, par décision des Comités départementaux
de Libération. Ils comprenaient un représentant de
l’Union des ingénieurs et techniciens français et un dé-
légué de la CGT, qui désignaient un gérant responsable
de la direction de l’entreprise. Outre tous ces comités
spontanés, des directions provisoires furent installées par
les préfets à la suite de réquisitions. Il y eut même des
réquisitions collectives, comme celle de quinze grandes

Beno”t Frachon ˆ la tribune de la I•re ConfŽrence nationale des CE, en avril 1948. 
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